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Attendu que le paragraphe 2° de l’article 7 de la Loi 
sur le ministère de l’Économie et de l’Innovation (chapitre 
M-14.1) prévoit que dans l’exercice de ses responsabili-
tés et en prenant charge de la coordination des acteurs 
concernés, le ministre peut notamment conclure des 
ententes avec toute personne, association, société ou tout 
organisme;

Attendu que les premier et deuxième alinéas de 
l’article 4 de cette loi prévoient que le ministre de  
l’Économie et de l’Innovation doit établir des objectifs et 
élaborer des politiques, des stratégies de développement 
et des programmes propres à assurer l’accomplissement 
de sa mission, et ce, en favorisant la synergie des acteurs 
concernés, que ces objectifs, politiques, stratégies de 
développement et programmes doivent tenir compte des 
caractéristiques propres aux régions visées et qu’il peut, 
de plus, prendre à cette fin toutes autres mesures utiles et 
peut notamment offrir aux conditions qu’il détermine dans 
le cadre des orientations et politiques gouvernementales 
et dans certains cas avec l’autorisation du gouvernement, 
son accompagnement aux entrepreneurs ainsi que son 
soutien financier ou technique à la réalisation d’actions 
ou de projets;

Attendu que le Fonds de recherche du Québec  
– Société et culture soutient des activités de recherche 
jugées essentielles à la relance économique du Québec, 
notamment celles en lien direct avec l’état d’urgence sani-
taire de la pandémie de la COVID-19;

Attendu que plusieurs étudiants boursiers du Fonds de 
recherche du Québec – Société et culture n’ont pu complé-
ter leurs travaux de recherche à l’issue de la session d’été 
2020 en raison de l’état d’urgence sanitaire de la pandémie 
de la COVID-19 et qu’il y a lieu de permettre de prolonger 
leur bourse d’une session;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 1 111 885 $ au Fonds de 
recherche du Québec – Société et culture pour l’exercice 
financier 2020-2021 pour le prolongement de ses pro-
grammes de bourses;

Attendu que les conditions et les modalités de gestion 
de cette subvention seront établies dans une convention à 
être conclue entre le ministre de l’Économie et de l’Inno-
vation et le Fonds de recherche du Québec – Société et 
culture, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 1 111 885 $ au Fonds de recherche du Québec – Société 
et culture pour l’exercice financier 2020-2021 pour le pro-
longement de ses programmes de bourses;

Que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités de gestion qui seront établies dans une 
convention à être conclue entre le ministre de l’Économie 
et de l’Innovation et le Fonds de recherche du Québec 
– Société et culture, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73484

Gouvernement du Québec

Décret 1126-2020, 28 octobre 2020
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 1 169 855 $ au Fonds de recherche du 
Québec – Santé pour l’exercice financier 2020-2021 
pour le prolongement de ses programmes de bourses

Attendu que le Fonds de recherche du Québec – Santé 
est régi par la Loi sur le ministère de l’Enseignement supé-
rieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie 
(chapitre M-15.1.0.1);

Attendu que le paragraphe 2° de l’article 7 de la Loi 
sur le ministère de l’Économie et de l’Innovation (chapitre 
M-14.1) prévoit que dans l’exercice de ses responsabili-
tés et en prenant charge de la coordination des acteurs 
concernés, le ministre peut notamment conclure des 
ententes avec toute personne, association, société ou tout 
organisme;
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Attendu que les premier et deuxième alinéas de 
l’article 4 de cette loi prévoient que le ministre de  
l’Économie et de l’Innovation doit établir des objectifs et 
élaborer des politiques, des stratégies de développement 
et des programmes propres à assurer l’accomplissement 
de sa mission, et ce, en favorisant la synergie des acteurs 
concernés, que ces objectifs, politiques, stratégies de 
développement et programmes doivent tenir compte des 
caractéristiques propres aux régions visées et qu’il peut, 
de plus, prendre à cette fin toutes autres mesures utiles et 
peut notamment offrir aux conditions qu’il détermine dans 
le cadre des orientations et politiques gouvernementales 
et dans certains cas avec l’autorisation du gouvernement, 
son accompagnement aux entrepreneurs ainsi que son 
soutien financier ou technique à la réalisation d’actions 
ou de projets;

Attendu que le Fonds de recherche du Québec – Santé 
soutient des activités de recherche jugées essentielles à 
la relance économique du Québec, notamment celles en 
lien direct avec l’état d’urgence sanitaire de la pandémie 
de la COVID-19;

Attendu que plusieurs étudiants boursiers du Fonds 
de recherche du Québec – Santé n’ont pu compléter leurs 
travaux de recherche à l’issue de la session d’été 2020 en 
raison de l’état d’urgence sanitaire de la pandémie de la 
COVID-19 et qu’il y a lieu de permettre de prolonger leur 
bourse d’une session;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une subven-
tion d’un montant maximal de 1 169 855 $ au Fonds de 
recherche du Québec – Santé pour l’exercice financier 
2020-2021 pour le prolongement de ses programmes de 
bourses;

Attendu que les conditions et les modalités de ges-
tion de cette subvention seront établies dans une conven-
tion à être conclue entre le ministre de l’Économie et de 
l’Innovation et le Fonds de recherche du Québec – Santé, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6,01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute 
promesse de subvention doivent être soumis à l’approba-
tion préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 1 169 855 $ au Fonds de recherche du Québec – Santé 
pour l’exercice financier 2020-2021 pour le prolongement 
de ses programmes de bourses;

Que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités de gestion qui seront établies dans une 
convention à être conclue entre le ministre de l’Économie 
et de l’Innovation et le Fonds de recherche du Québec  
– Santé, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73485

Gouvernement du Québec

Décret 1127-2020, 28 octobre 2020
Concernant l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 1 014 046 $ au Fonds de recherche 
du Québec – Nature et technologies pour l’exercice 
financier 2020-2021 pour le prolongement de ses pro-
grammes de bourses

Attendu que le Fonds de recherche du Québec  
– Nature et technologies est régi par la Loi sur le minis-
tère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la 
Science et de la Technologie (chapitre M-15.1.0.1);

Attendu que le paragraphe 2° de l’article 7 de la Loi 
sur le ministère de l’Économie et de l’Innovation (chapitre 
M-14.1) prévoit que dans l’exercice de ses responsabili-
tés et en prenant charge de la coordination des acteurs 
concernés, le ministre peut notamment conclure des 
ententes avec toute personne, association, société ou tout 
organisme;

Attendu que les premier et deuxième alinéas de 
l’article 4 de cette loi prévoient que le ministre de  
l’Économie et de l’Innovation doit établir des objectifs et 
élaborer des politiques, des stratégies de développement 
et des programmes propres à assurer l’accomplissement 
de sa mission, et ce, en favorisant la synergie des acteurs 
concernés, que ces objectifs, politiques, stratégies de 
développement et programmes doivent tenir compte des 
caractéristiques propres aux régions visées et qu’il peut, 
de plus, prendre à cette fin toutes autres mesures utiles et 
peut notamment offrir aux conditions qu’il détermine dans 
le cadre des orientations et politiques gouvernementales 
et dans certains cas avec l’autorisation du gouvernement, 
son accompagnement aux entrepreneurs ainsi que son 
soutien financier ou technique à la réalisation d’actions 
ou de projets;


	droits2: 


